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Apreslesmots: « finale a», rédiger ainsi lafin du premier alinéa de cet amendement :

« 1 % par an des 2007, pour atteindre 2 % dés 2015 et 2,5 % d'ici 22030 ».

EXPOSE SOMMAIRE
Se fixer un objectif de baisse de I’ intensité énergétique finale a 2 % en 2015 est une chose.

Cet amendement vise a préciser le rythme de baisse a mettre en oeuvre : le taux de — 1 % par an des
2007 parait raisonnable.
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